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PRÉAMBULE 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les informations 

financières essentielles doit être jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2026. Il respecte les 

principes budgétaires : sincérité, annualité, unité, spécialité et équilibre. 

Le budget 2026 a été bâti sur les bases du rapport d’orientation budgétaire présenté le 15 avril 2026 et établi avec la volonté : 

- De maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en renforçant le niveau et la qualité des services 

- D’engager un important programme d’investissement  

- De ne pas augmenter la fiscalité 

- De maîtriser la dette avec un recours à l’emprunt qui maintiendrait un endettement inférieur à 6 000 000 €. 

Ce budget est présenté avec la reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025. 
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La section de fonctionnement s’équilibre à 9 504 706 €. 

LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 



4 
 

 

Le montant des dépenses de la section de fonctionnement s’élève à 9 504 706 € et se répartit comme suit :  

 

I – LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
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Chapitre 011 - Dépenses à caractère général :  

On prévoit une baisse d’environ 117 000 € par rapport au budget 2025. Cette variation entre le BP 2025 et le budget primitif 2026 

s’explique en partie par : 

- des crédits ouverts qui n’ont pas été consommés, notamment au niveau des fournitures d’entretien et de petits équipements, 
de télécommunication et de l’équilibre budgétaire qui sera bien moindre que les autres années puisqu’inutilisé. 

 
Chapitre 012 Charges de personnel :  

Au 1er janvier 2026, l’effectif total de la commune s’élève à 112 agents (80 agents titulaires et stagiaires et 32 agents non titulaires), 

soit 81.9 équivalents temps plein (ETP). 

Chapitre 014 Atténuation de produit :  

Le prélèvement au titre des Fonds Nationaux de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) issu de la réforme de la taxe 

professionnelle de 2010 est toujours stabilisé à 171 382 €.   

 

Chapitre 65 Charges de gestion courante : 

▪ Une diminution des frais d’hébergements sur les plateformes (hébergements des données sur les plateformes hébergeurs : 
messagerie et autres logiciels hébergés à distance) 

▪ Une diminution du montant des créances admises en non valeurs puisqu’il s’agit cette année d’inscription en provisions (cf 
chapitre 68). 

 

Chapitre 66 Charges financières :  

En augmentation par rapport au budget 2025 notamment pour prendre en compte une éventuelle hausse des taux d’intérêts et du 

nouvel emprunt. 

Chapitre 67 Charges exceptionnelles :  

En augmentation par rapport aux annulations probables de titres émis à tort en 2025 au tiers EDF. 
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Chapitre 68 provisions :  

Le montant de cette enveloppe nous est imposé par la trésorerie, cette année la somme à provisionner s’élève à 70 000 € pour 

anticiper le non recouvrement de titres. 

Chapitre 023 le virement à la section d’investissement :  

Ce virement est vu à la baisse cette année compte tenu du besoin en investissement qui est moindre : 1 181 768€. 

Puis enfin s’ajoutent les opérations d’ordre au 042 : elles sont parfaitement stables à 350 000 € mais il s’agit d’opérations 

purement comptables qui n’ont aucun effet sur la trésorerie, qui n’entraîne aucun décaissement ou encaissement. 

Au final, les dépenses de fonctionnement diminuent de 8,95% entre le BP 2025 et le BP 2026, illustrant une pleine et entière 

maitrise de nos coûts, sans dégrader les services rendus à la population cela va de soi et en restant prudent bien-sûr. 

Les dépenses totales de fonctionnement s’établissement donc à 9 504 706 €.  
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Le montant des recettes de la section de fonctionnement s’élève à 9 504 706 € et se répartit comme suit : 

 

II – LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
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Chapitre 002 : Cet article retrace la reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025, soit un excédent de 1 439 091.57 €. 

Chapitre 70 – Produits des services du domaine :  

Ce chapitre regroupe les produits des services comme le cinéma et les spectacles, la cantine scolaire, les concessions au 

cimetière. Il est en légère baisse par rapport au BP 2025. 

 

Chapitre 013 – Atténuations de charges :  

Ce chapitre regroupe divers remboursements sur rémunérations du personnel (entre autres les remboursements sécurité sociale) 

ainsi que la part du remboursement des agents des tickets restaurants. 

 

Chapitre 73 - Impôts et taxes :  

Cet article reste stable par rapport au BP 2025. Ce chapitre enregistre l’attribution du Fonds national de péréquation des 

ressources intercommunales et communales (FPIC) estimé à 65 000 € et l’attribution de compensation de 989 393€. 

Chapitre 731 – Fiscalité locale :  Les bases prévisionnelles et les taux 2026 inchangés sont les suivants : 

 

 Bases prévisionnelles 2026 Taux Produits (en €) 

Taxe d’habitation résidences secondaires 1 103 000 10.68 % 117 800 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 10 172 000 33.24% 3 381 173 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 33 300 1.36% 453 

TOTAL  3 499 426 

 

Le budget 2026 reconduit la somme de 3 235 355 € inscrite au budget 2025 par prudence. 

Les droits de place ont été prévus à hauteur de 75 000 € et restent stables. 
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Deux autres postes de recettes concernent d’une part la taxe additionnelle aux droits de mutation (produit 2026 estimé à 169 000 €) 

et d’autre part la taxe d’accise sur l’électricité (produit 2026 estimé à 157 4400 €). 

Chapitre 74 – Dotations :  

Ce chapitre concerne essentiellement les dotations de l’Etat et les participations de la région, du département et des communes à 

certains services.  

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) s’élève pour 2026 à 2 113 595 €. 

Concernant les compensations fiscales versées par l’Etat au titre des diverses exonérations sur les impôts, elles sont de 34 113 € 

pour 2026 (état 1259). 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante :  

Il concerne les autres produits de gestion courante et en particulier les produits issus des locations diverses. 

Chapitre 042 – Amortissement :   

Il concerne les opérations d’ordre budgétaires entre les sections, c’est-à-dire des opérations comptables sans encaissement ni 

décaissement. 
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III – ÉVOLUTIONS DES DEPENSES ET DES RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT ENTRE 2025 ET 2026 
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La section d’investissement s’équilibre à 5 362 573 € 

LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT 
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Propositions nouvelles soumise au vote : 

 

I – LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
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Propositions nouvelles soumise au vote :  

 

II – LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
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→ L’annuité de la dette (capital et intérêts) s’élève à 817 000 €. 

 

→ Les opérations d’ordre entre sections s’élèvent à 350 000 €. 

 

→ Les opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement sont prévues à hauteur de 650 000 € et permettront les 

écritures de mise à jour de l’actif ainsi que celles de l’opération d’achat du château des Vicomtes. 
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III – ÉVOLUTIONS DES DEPENSES ET DES RECETTES 

D’INVESTISSEMENT ENTRE 2025 ET 2026 
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LA DETTE 
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L’encours de la dette est de 5 974 626,41 € au 1er janvier 2026. Il reste maitrisé (encours en 2020 : 6 055 000). 

 

 

I – L’ENCOURS DE DETTE 
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II – LA STRUCTURE DES TAUX 
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III – ECHEANCES 2026-2041 


